
Question N°

12

Depuis 1999, les autorités fiscales anglaises et écossaises ont exonéré de TVA les

Églises de Scientologie. En Angleterre, celles-ci sont enregistrées en tant qu'organi-

sations religieuses, et c'est sur cette base qu'en mai 2001 les douanes britanniques

ont accordé à l'Église de Scientologie l'exonération de TVA, rétroactive depuis mai

1977.

Documents

• Lettre du Ministère de la défense du 9 octobre 1996.

• Article Le Figaro  du 11 janvier 1997.

• Lettre des douanes britanniques (HM Customs and Excise) accordant l'exonéra-

tion de TVA à l'Église de Scientologie.

RECONNAISSANCES AU
ROYAUME-UNI

83



84

Question N° 12     Document  1



85

Question N° 12      Document  2



86

Question N° 12     Document  3




